
 

 

 

 

Nom : ………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………….. 

Sexe   H ⃝  F   ⃝⃝ ⃝⃝   Date de naissance :…………………….. 

Adresse :……………………………………………………………. 

E-mail : …………………………………….... 

Club : ……………………………… 

FFC    ⃝⃝ ⃝⃝  UFOLEP (R3)    ⃝⃝ ⃝⃝   

Non licencié ⃝        Autres : 

N° Licence : ……………………….                     

Pour la compétition VTT, Non licencié, 

FFCT et FFC (pass’loisir) : certificat 

médical de moins de 3 mois de non 

contre-indication à la pratique du 

cyclisme en compétition.  

Pour la Randonnée, le concurrent 

s’engage sous son entière responsabilité, 

il déclare que son état de santé lui 

permet de participer à la randonnée et 

décharge les organisateurs de toute 

responsabilité. 

Je déclare être en possession d’une 
assurance en responsabilité civile. 
Je déclare avoir lu le règlement et 
m’engage à le respecter. J’autorise 
l’organisation à utiliser à des fins 
promotionnelles toutes les vidéos, photos 
réalisées par les médias et l’organisation 
durant cette journée. 
Je respecte le code de la route et la 
nature 
Signature : (Pour les mineur, Signature 
des parents obligatoire) 

 

 

 

                                                 

Inscriptions à partir de  7h30  

Randonnée VTT Départ Tarif 

⃝  20 km 

9H00 8€ ⃝  35 km 

⃝  50 km 

⃝  10 km ( - 12 ans ) 9H15 5€ 

Randonnée pédestre Départ Tarif 

⃝  10 km 9h30 5€ 

Remise des plaques à partir de 9h00 

Compétition VTT Départ Tarif 

⃝  Benjamine (2000 à 2001) 

10H00 8€ 
⃝  Benjamin (2000 à 2001) 

⃝  Minime F (1998 à 1999) 

⃝  Minime G (1998 à 1999) 

⃝  Cadette (1996 à 1997) 

11H00 
10€ 

⃝  Cadet (1996 à 1997) 

⃝  Junior F (1994/1995) 

⃝  Junior H (1994 à 1995) 

11h10 
⃝  Dame (1993 et avant) 

12€ 

⃝  Master 50 (1962 et avant 

⃝  Tandem  

⃝  Espoir (1990 à 1993) 

13h30 
⃝  Sénior (1983 à 1989) 

⃝  Master 30 (1973 à 1982) 

⃝  Master 40 (1963 à 1972) 

+ 2€ sur place pour la compétition 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Par chèque à l’ordre de ARCHIGNAC en Fête 

A renvoyer avant le 9 mai à : Hélène ROUVES - Lasserre - 24290 St Amand de Coly 
Renseignements au 06 48 96 32 01 / 06 87 52 30 72 

info@velosilex.com / archignac.en.fete@gmail.com 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LA COMPETITION 
Le dimanche 13 mai 2012, ARCHIGNAC en Fête en collaboration avec le VELO SILEX organise une épreuve de 
Cross-country, coupe d’Aquitaine et championnat de Dordogne XC.  
Elle est ouverte aux licenciés FFC et aux non licenciés après présentation d’un certificat médical. 
Les licenciés sont couverts par leurs licences. 
Les non-licenciés seront couverts par une assurance obligatoire souscrite par l’organisation (+2€). 
L'organisation décline toute responsabilité en cas de pertes, vols, de matériels ou équipement individuels ou 
collectifs durant la manifestation. 
Lors des passages dans les propriétés privées, les propriétaires déclinent toute responsabilité en cas d'accident. 
Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour les reconnaissances et pour toute la durée de 
l’épreuve. 

Tout concurrent  se trouvant en contre-sens de la course ou quittant volontairement le circuit sera aussitôt 
disqualifié. 
Toute réclamation devra être déposée, par écrit auprès du président de jury des commissaires, dans les 15 
minutes qui suivent la publication des résultats officiels. 
Tout participant s'engage à respecter ce règlement, du seul fait de son inscription et à dégager la 
responsabilité des organisateurs en cas d'accident ou d'incompatibilité 
Pour tous les points non traités par ce présent document, se référer au cahier des charges de la coupe 
d’Aquitaine et  au règlement fédéral (FFC). 
 

Réservé à l’organisation 


